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A VOTRE ECOUTE 

Permanence  au Centre médico-
social 2 rue Toureilh 
 

⚫ C.P.A.M. (sécurité sociale)  
Le mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 
à 16h00 
SUR rdv AU 3646 
 

⚫ Caisse d'Allocations Familiales  
Sur rdv le mardi de 9h à 11h30 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Assistante Sociale  
sur RdV au 05.63.26.20.61 

 

⚫ RSA ( Revenu de Solidarité Active)  
Le mardi de 14 h à 16h 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Protection Maternelle et Infantile 
 

⚫ Consultation de nourrisson 
Le vendredi de 9h à 12h su RDV 
 

⚫ Centre Médico– Psychologique 
(enfants / ados) 
Au 05.63.29.63.11 
 

⚫ Service Départemental de Santé Pu-
blique Prévention 
 

⚫ Service des personnes âgées 
+ 60 ans  et handicapées 
(dossier COTOREP) 
RDV au 05.63..26.20.61 
 

⚫ Point d’accès au Droit 
Sur RDV au 05.63.21.40.00 

 

⚫ Conseillère en Economie  Sociale et 
Familiale 
Le mercredi de 9h à 12h (personnes 
seules) 

Le jeudi de 9h à 12h sur RDV 
 

Mutualité Sociale Agricole  (MSA) 
11 rue de L’église 
 

⚫ MSA Permanences administrative  
Sur RDV le 1er et 3éme mercredi matin 
du mois au 05.63.48.40.00 
 

⚫ MSA assistante  sociale  
Sur RDV au 05.63.21.61.39 
12 rue Toureilh à la Maison des  
Solidarités 
 

Local Boulevard Ouest  
⚫ CROIX ROUGE 
Vestiboutique / Brocante le lundi de 9h à 
12h et le jeudi de 14h à 16h 
Distribution alimentaire les 1er et 3éme 
samedis du mois : 9h30 à 11h30  
05.63.28.26.24 
 

⚫ Restos du Cœur 
distribution alimentaire ; 
les mardis de 14h à 18h30 :  
 

Route d’Esparsac 
⚫ Communauté de Communes 
de la Lomagne Tarn et Garonnaise 
05.63.65.34.26 
 

⚫ Permanence DGFIP  
Maison France Services 
Le mardi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 
 

⚫ Permanence SAUR 
Mairie 13 place Gambetta 
les 2e et 4e mercredis du mois : 
9h à 12h30 et de 14h à 16h. 
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Office de Tourisme  
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Ainés Lomagnols  
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Aide à domicile 
Résidence Mutualisée  
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Lycée Professionnel  
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Jean-Luc Deprince 

Maire de Beaumont de Lomagne 
Sur rendez-vous 

Jean-Claude Bonnefoi 
1° Adjoint / Culture 

Sur rendez-vous 

Céline Fresquet 
2° Adjointe / Personnel 

Sur rendez-vous 

Pierre Cambou 
3° Adjoint / Sécurité . PCS . Commerce 

Sur rendez-vous 

Blandine Delorme 
4° Adjointe / Social 

Sur rendez-vous 

Pascal Labarde 
5° Adjoint / Travaux 

Sur rendez-vous 

David Arquie 
7° Adjoint / Sport 
Sur rendez-vous 

Sandrine AUDU-BENALI 
6° Adjointe / Scolaire 

Sur rendez-vous 



 

Voilà déjà la fin de la période estivale. Cet été 2022 restera dans nos souvenirs comme l'été de tous les records de 
température. Nous faisons face à une sécheresse historique. Nous avons dû affronter plusieurs vagues de chaleur 
caniculaire qui ont multiplié les incendies sur tout notre territoire . 
Cette situation inédite a privé d'eau de nombreuses communes (arrosage des massifs, terrains de sport...) les parti-
culiers (jardins, piscines …) et surtout nos agriculteurs (restrictions ou même interdiction d’irriguer leurs cultures). 
Ce sont eux les plus durement touchés et ils vivent un véritable drame car à l'heure actuelle ils sont seuls pour gé-
rer cette catastrophe. 
 

Face à cette situation, il y a urgence à trouver le bon compromis. Il va falloir apprendre à partager pour répondre 
aux besoins de tous, et trouver une entente entre les besoins de l'agriculture (construction de barrages , de rete-

nues d'eau, curage des lacs existants …) ceux de la population ainsi que la préservation de la biodiversité (faune et flore). La guerre de 
l'eau ne fait que commencer. 
 

Malheureusement, d'autres sujets d'inquiétude se profilent. La guerre en UKRAINE  a modifié le contexte géopolitique. Chacun, à 
notre niveau, nous subissons les conséquences de cette situation internationale. Elle impacte notre pouvoir d'achat avec l'augmenta-
tion des matières premières et du prix de l'énergie. Mais, cette crise sera peut-être l'opportunité d'accélérer la transition énergétique. 
La crise sanitaire que nous subissons depuis plus de deux ans semble marquer le pas malgré un  contexte de reprise épidémique. 
L'Etat d'urgence a été abrogé et il a été mis fin au pass sanitaire. Nous pouvons donc à nouveau évoluer librement.  
 

Certains esprits tendancieux serinent parfois à tort que notre ville serait ennuyeuse !! Qu'ils en jugent par eux-mêmes. Ces derniers 
mois, les manifestations se sont succédées : fête des enfants, fête de l'ail, fête du 15 août, ainsi que la foire commerciale avec la parti-
cipation du comice agricole. Tous ces moments de convivialité oubliés depuis 2020 ont été retrouvés . 
Nous avons profité des vacances scolaires pour réaliser quelques travaux dans les écoles : la réfection de deux classes au groupe élé-
mentaire et le plafond du préau à la maternelle. Tout cela a été  entièrement effectué par les agents municipaux. Je les en félicite et 
en particulier notre menuisier à qui nous devons l'intégralité des décorations de la ville sur le thème du pays basque pour la fête de 
l'ail. 
 

Nous avons installé de nouveaux jeux à la base de loisirs : araignée, tyrolienne, deux balançoires et un jeu complexe pour les petits. 
La deuxième  tranche de travaux du pôle touristique, économique et culturel a débuté cet été, avec retard car un problème technique 
a été découvert  sur la maison natale de Pierre de Fermat . 
Concernant l'église , les architectes ont rendu leur rapport. Vu le coût important du chantier, les travaux s'échelonneront sur dix ans . 
La mise hors d'eau débutera en début d'année 2023 . 
 

L'irrespect et les incivilités concernant les déjections canines, CA SUFFIT !! Un maître responsable  est un maître qui ramasse. Six dévi-
doirs supplémentaires ont été installés. Si chacun faisait preuve de civilité, c'est le cadre de vie des Beaumontois qui serait préservé.  
Un arrêté va être mis en place pour les contrevenants  dont la sanction pourra atteindre  250 €. Je compte sur votre civisme. 
 
 

J'espère que vous avez toutes et tous pu profiter de la saison estivale et je vous souhaite une bonne rentrée .  
 
 

Votre Maire et Vice-Président du Conseil Départemental 
Jean-Luc Deprince 
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Cosec : 
 

Un algéco de 50 m2 a été mis en place dans la pelouse du Cosec. 
Il est destiné aux scolaires qui s’en serviront de vestiaire, de salle 
de réunion ou de réception. Il est équipé de l’eau, de l’électricité, 
du chauffage et d’un peu de mobilier 
Il servira également de club-house pour les équipes féminines et 
masculines de Volley-ball qui pourront y tenir leurs réceptions 
d’après-match et leurs assemblées générales. 
 

Terrain de pétanque : 
 

Le portail d’accès aux terrains couverts a été rénové et refixé au 
mur. Les trous de boules sur les murs causés par des jets de 
boules aussi bêtes qu’inutiles ont été rebouchés. Un drain repre-
nant divers affaissements causés par des infiltrations d’eau a été 
posé pour éviter qu’ils ne réapparaissent. 

 

Aire de jeu de la base de loisirs : 
 

La nouvelle aire de jeu est en place. Elle répond aux normes de 
sécurité en vigueur et a été choisie suite à un appel d’offre règle-
mentaire. Elle a été déplacée afin de ne plus être dégradée par 
les crues de plus en plus fréquentes de la Gimone 

 

Eclairage public : 
 

Le remplacement des vieilles ampoules énergivores par des am-
poules à led basse consommation est maintenant terminé. Pas 
moins de 450 ampoules ont été remplacées. 
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Propreté de la ville : 
 

6 cani-sac ont été installés en plus des 5 déjà existants. D’autres 
seront installés dans l’avenir. 

 

Pôle économique culturel : 

Les travaux ont enfin repris. Ils avaient été interrompus à cause 
de problèmes de portance des sols et d’un mur. Des études com-
plémentaires ont été nécessaires.  
 

Vieille Halle : 
Des bornes escamotables ont été installées autour de la halle. 
D’autres bornes et/ou barrières pivotantes le seront rue de la 
République. Ce dispositif permet de sécuriser les marchés du 
samedi et les diverses manifestations qui se déroulent sous la 
halle (plan vigie-pirate), et de sécuriser le travail des agents com-
munaux qui installent ou nettoient toutes ces animations. 
 
 

Police Municipale : 
Les travaux d’aménagement de l’ancienne perception touchent à 
leur fin. Ce local recevra prochainement les bureaux de la police 
municipale. 
 

Base de loisirs : 
 

Remplacement des planches de rive des gîtes. 
 

Logements : 

A la faveur d’un changement de locataire, un logement au 56 rue 
Pierre Fermat a été entièrement rénové. 
 

Ecoles : 
 

Deux classes de l’école primaire ont été entièrement rénovées. 
Le faux plafond du préau et du réfectoire de la maternelle ont 
été entièrement remplacés. 
 

Goudronnage : 

La campagne de goudronnage 2022 réalisée par la communauté 
des communes est maintenant bien engagée : 
Pour la partie rurale, ont été goudronnées la route de Vigueron 
VC 7 et 37, la route de Bénac VC 181, le raccourci vers Sérignac 
VC 3, l’entrée de la ZA Bordevieille VC 102, la route de Faudoas 
VC 5, la route de St Jean de Coquessac VC 16 et 10. Reste à faire 
le CR 65 entre la route de Glatens et la route de Lamothe. 
 

Pour la partie urbaine, la moitié du programme est réalisé. Sont 
concernées la rue des châteaux d’eau, la rue de l’Ayguette, la rue 
du 19 mars (en partie), la rue du cimetière, la rue grand selve, la 
petite rue grand selve, la rue Mauran (en partie), la rue Lomagne 
(en partie), la rue Carrère, la rue de la République (en partie) et 
la rue Félix Trépont 
 

Eau potable : 
Le syndicat des eaux de la Lomagne continue sa politique de re-
nouvellement des vieilles canalisations d’adduction. La rue Maré-
chal Foch et la moitié de la rue Nationale sont faites. Le chantier 
reprend à la rentrée par l’autre moitié de la rue Nationale, la 
place Gambetta devant la Mairie et la rue Fermat. 
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Un établissement France Services vient d'ouvrir à 
Beaumont-de-Lomagne à la Communauté des Com-
munes 413 route d'Esparsac. 

 

La démarche des France Services est de donner aux habitants de 
nos villages la possibilité d’accéder aux services publics sans trop 
se déplacer. 
 

Chaque citoyen du territoire communautaire pourra s’y rendre 
en moins de 30 minutes de son domicile, c’est avec cette idée 
que s’est construit le projet de cette maison France services. 
Comme tout projet, entre son élaboration et sa concrétisation, il 
se passe du temps. Plusieurs mois ont été nécessaires.  
 

Il fallait faire vite car les habitants de notre territoire lomagnol 
étaient privés depuis trop longtemps de services publics de 
proximité. 
Nous aurions préféré que les services publics traditionnels no-
tamment la perception reste dans notre ville. 
 

L’établissement France services, est un espace convivial donnant 
accès aux principaux organismes de services publics. Chaque 
France services bénéficie en effet d'un appui de 9 partenaires 
nationaux :  
 

• la Caisse d’Allocations Familiales,  

• l’Assurance Maladie,  

• l’Assurance retraite,  

• le ministère de l’Intérieur,  

• le ministère de la Justice,  

• les Finances publiques,  

• Pôle emploi,  

• la Mutualité Sociale Agricole.  

• La Poste n'intègre pas ce lieu puisqu'elle est encore pré-
sente sur notre territoire; nous espérons pour très long-
temps. 

 

Deux agents sont formés et disponibles pour aider dans toutes 
les démarches du quotidien, telles que  le remboursement de 
soins, la déclaration d’impôts… Santé, retraite, famille, logement, 
impôts, emploi, justice, numérique… Une réponse immédiate et 
précise est apportée, en toute confidentialité. Au-delà des for-
malités administratives, les agents sont présents pour vous ac-
compagner dans l’utilisation d’outils informatiques et les dé-
marches en ligne. 
 

Véritable réseau de proximité, cet espace répond à une forte 
demande des beaumontois et des habitants des villages alen-
tours. Ils ne seront plus seuls pour effectuer leurs démarches du 
quotidien.  Nous pensons notamment aux seniors et aux jeunes. 
 

C'est un service public auprès de vous, près de chez vous.  
 

Les horaires d’ouverture de la France Services Lomagne : 
 

Lundi et Mardi : de 13h30 à 16h30  
Jeudi : de 08h30 à 12h30  
Mercredi et Vendredi : de 08h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 
 

Pour prendre rendez-vous :  
05 63 65 34 26 ou franceservices@cc-lomagne82.fr 
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Dématérialisation des autorisations d'urbanisme : 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, les pétitionnaires peuvent déposer leur demande d’urbanisme via l’URL :  
 

https://bastidesdelomagne.geosphere.fr/guichet-unique 
 

Le dépôt de votre dossier format papier est toujours possible : 
 

⚫ par courrier recommandé avec accusé de réception, à l’adresse suivante :  
13 place Gambetta - B.P. 3982500 BEAUMONT DE LOMAGNE 
 

⚫ Auprès du service urbanisme : 
Lundi et mardi : de 14h à 17h 
Jeudi et vendredi : de 9h à 12h30 
 

Fiscalité de l’urbanisme :  
 

Transfert de la gestion des taxes d’urbanisme à la DGFiP  
à partir de septembre 2022 
 

Une ordonnance du 14 juin met en œuvre la réforme de la gestion de la taxe d'aménagement et de la composante logement de la 
redevance d'archéologie préventive en la confiant à la DGFiP.  
 

Elle prévoit notamment le décalage de l'exigibilité de ces deux taxes d'urbanisme à la date d'achèvement des travaux. 
 

Sauf cas particuliers, pour toute demande d’autorisation d’urbanisme déposée à compter du 1er septembre 2022, une déclaration 
devra être effectuée par les redevables auprès des services fiscaux, dans les 90 jours suivant l’achèvement de la construction (au 
sens de l’article 1406 du CGI), sur l’espace sécurisé du site  : www.impots.gouv.fr via le service « Biens immobiliers ». 
 

Lien utile : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/calcul-de-la-taxe-damenagement 
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Le principe : 
Aussi appelé désherbage à  gouttelettes d’eau chaude voire dés-
herbage vapeur, cette méthode permet de désherber de ma-
nière efficace et écologique car elle ne nécessite aucun pesti-
cide. 
 

Le fonctionnement : 
L’eau est chauffée à 125 C° puis est pulvérisée sur les mauvaises 
herbes et ce à basse pression. La plante traitée alors touchée par 
un choc thermique,  éclate sa partie chlorophyllienne. L’eau à 
l’état liquide bien qu’extrêmement chaude, investit la plante  
brûle le collet puis fini par atteindre le système racinaire. 

 

Le travail de nos agents : 
Le nombre de passages est limité à 5 par an pour la première 
année, puis il sera dégressif en fonction de son efficacité. 
200 heures de travail sont nécessaires à nos agents pour désher-
ber l’ensemble de la ville. 
Cette méthode de désherbage est devenue très réputée pour 
son aspect écologique notamment grâce à la loi interdisant aux 
collectivités locales d’utiliser des produits phytosanitaires pour 
désherber.  
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : 
 

Les élus de la commune de Beaumont ont le souci de leurs administrés les plus fragiles.  
 

De façon régulière,  le CCAS mène des actions : distribution de colis de Noël aux personnes âgées isolées, mise en place du plan cani-
cule.. 
 

Le CCAS œuvre régulièrement auprès des publics fragiles par l'attribution de secours ou bons alimentaires.  
Chaque dossier fait l'objet d'une étude et d'une coordination avec les services sociaux et les organismes caritatifs locaux. 
 

Le CCAS est sollicité pour répondre à des situations de rupture, de violences, de perte d’hébergement, afin de pouvoir aider ces per-
sonnes, la mairie va rénover un logement dans les mois a venir. 
 

Dans le cadre de ses projets, le CCAS va mettre en place un réseau de visiteurs bénévoles à compter de l'automne.  
Il permettra à des personnes âgées souffrant d'isolement de recevoir des visites. Nous aurons l'occasion de vous en parler dans un 
prochain bulletin municipal.  

 
 
 
 

 

Depuis quelques années, Beaumont de Lomagne participe au 
concours régional d'Occitanie : « Villes et villages fleuris » qui 
nous a décerné une fleur. 
 

Ce label ne s'attache pas uniquement à la beauté du fleurisse-
ment de la ville mais plus généralement au cadre de vie, à l'éco-
logie et à l'évolution des projets locaux d'urbanisme. 
 

Malgré la sécheresse et la canicule qui n'ont pas permis à nos 
massifs de rester fleuris, la visite du jury a permis un échange 
constructif sur les futurs aménagements et la gestion des es-
paces végétalisés (espaces verts, jardinières, stades et cimetière)  
face à l'interdiction de l'utilisation des produits phytosanitaires et 
à l'évolution du climat qui sont des contraintes majeures. 
 

Des réflexions sont menées sur l'utilisation des jardinières qui 
nécessitent beaucoup de travail notamment en arrosage, elles 
pourraient, à certains endroits de la ville, être remplacées par 

des plantations en pleine terre. Certes, les premières années, ces 
nouveaux plants pourraient apparaître petits mais ils se dévelop-
peraient et offriraient un fleurissement plus durable et moins 
énergivore. 
 

Le jury s'est intéressé à la gestion des stades et du cimetière. 
Concernant ce dernier, les jurés régionaux ont apprécié l'allée 
d'iris plantés le long du mur, et nous ont communiqué les coor-
données d'un organisme qui donne gratuitement des conseils sur 
l'entretien du site sans produits phytosanitaires en fonction des 
contraintes locales. Nous ne manquerons pas de le contacter. 
Le travail réalisé avec l'ensemble des établissements scolaires 
(sur le thème des insectes en 2022) a particulièrement  retenu 
l'attention des membres du jury qui nous ont encouragé à pour-
suivre cette expérience. 
 

Enfin, les futurs projets, comme la réhabilitation du jardin de 
l'esplanade a montré au jury la volonté de la commune de faire 
dynamiser des espaces végétalisés. 
 

L'implication des beaumontois est un élément essentiel pour 
faire vivre ce label, aussi si vous avez des idées, nous sommes 
prêts à entamer la réflexion avec vous. 
 

A ce jour, nous ne connaissons pas la décision du jury mais nous 
espérons conserver la fameuse fleur. 

mairie-beaumont.de.lomagne@info82.com 
05.63.02.32.52 
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Propreté des rues : déjections cannines 
 
Une campagne contre les déjections canines sur les trottoirs de la ville va être lancée. 
 

D’ores et déjà, 6 nouveaux cani-sac ont été implantés : 
 

• rue Despeyrous,  

• rue Toureilh,  

• place Gambetta  

• un au skate parc et deux le long du chemin autour du lac.  
 
 

Ces 6 cani-sac viennent en complément des 5 déjà existants. Ils sont équipés d’un distributeur de sacs et d’une poubelle. Ils ne dis-
pensent bien sûr pas les maitres des chiens d’avoir des sacs en leur possession. 

 

mairie-beaumont.de.lomagne@info82.com 
05.63.02.32.52 
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RETABLISSONS LA VERITE : 
 

Est-ce de la malveillance ou un défaut de mémoire ?... Un peu 
d’histoire.  
 

En 1997 création de la Communauté des Communes de la lo-
magne Tarn et Garonaise (CCTLG) ou Beaumont adhérera. En 
janvier 2003 la municipalité ou siégeait Madame Tonin renonçait 
à percevoir la taxe professionnelle au profit de la Communauté 
des communes.  
 

Ce changement de fiscalité aurait dû être compensé par une 
attribution de compensation et des transferts de compétences 
qui avaient pour finalité d'assurer la neutralité budgétaire tant 
pour la municipalité de Beaumont que pour la Communauté des 
Communes. Hélas ce ne fût pas le cas.  
 

Silence des élus de l'époque sur cette flagrante injustice. 
La même année, la zone industrielle de Bordevieille d'une super-
ficie de 8 hectares était vendue à la CCTLG pour l'euro symbo-
lique alors que Lavit vendait sa zone d'activité de 0,60 are pour 
45000 €. Cherchez l'erreur.  
 

Notre cité a contribué depuis presque 20 ans à plus de 50% du 
budget de la CCLTG  alors que la centralité de notre ville l’obli-
geait à supporter nombre de services rendus à l’ensemble des 
habitants des villes et villages de la CCLTG. 
 
 

Votre Maire et vos élus municipaux, soucieux de justice et 
d’équité et des intérêts des Beaumontois, ont longtemps récla-
mé en vain une revalorisation de l'attribution de compensation 
et/ou le transferts de nouvelles compétences. Pourtant l'Assem-
blée des Communautés de France (ADCF) et l'Association des 
Petites Villes de France (APVF) indiquent que «  les charges de 
centralité des villes-centre soulèvent de réelles problématiques 
financières. Les équipements culturels, sportifs, caritatifs... sont 
des charges importantes bénéficiant à l'ensemble des usagers du 
territoire communautaire.  
 

Les contribuables du bourg-centre supportent les dépenses d'en-
tretien et de fonctionnement. Le transfert de compétence per-
met de faire partager le poids des charges de centralité entre 
tous les contribuables du territoire communautaire». Sur notre 
insistance, le nouveau président de la CCLTG a ordonné un audit 
par un organisme extérieur, qui nous a donné raison. Donc tous 
les élus communautaires, sauf M. Wybierala et Mme Tonin, 
pourtant élus de Beaumont, ont accepté cet ajustement.  
Partager les charges de la centralité a semblé normal pour les 
élus communautaires, mais Mme Tonin et M. Wybierala ne doi-
vent pas aimer les Beaumontois. 

QUANT A LA HAUSSE DES IMPOTS LOCAUX, CELLE-CI A ETE DE-
CIDEE PAR LA CCLTG ET NON PAR LA COMMUNE DE BEAU-
MONT. IDEM POUR LA REVALORISATION DES BASES IMPO-
SABLES DE LA TAXE FONCIERE, C’EST UNE DECISION DE L’ETAT 
ET NON DE LA COMMUNE DE BEAUMONT.  
 

Il en est de même pour les autres communes qui voient aussi 
leurs impôts augmenter. Dans les villes de même strate que 
Beaumont-de-Lomagne, Il faut distinguer celles qui ont moins de 
charges de centralité parce qu’elles se situent près d'une grande 
ville ayant tous les équipements sportifs, culturels...et celles 
comme notre bourg-centre rural qui ont toutes ces charges.  
 

Il faut se rappeler que jusqu’à maintenant toute la charge était 
supportée par les habitants de Beaumont. Il est normal qu’au-
jourd’hui il y ait une juste répartition, et ceci sans modifier les 
services rendus par notre cité. N’oublions pas que quand l’oppo-
sition (dont Mme Tonin faisait partie) a été au pouvoir, le taux du 
foncier bâti est passé de 16,42 % à 24,78 % et pour le foncier non
-bâti de 88,74 % à de 112,20 % à la fin de leur mandat. 
 

Aujourd'hui les taux instaurés par notre équipe municipale de-
puis 2009 sont de 25,52 % pour l'une et de 115,57 % pour l'autre, 
sans que cela impacte la réalisation de très nombreux projets  
pour le bien-être des beaumontoises et beaumontois et des 
autres habitants de notre territoire lomagnol.  

Faire taire les corbeaux ! 
 

Non, la piscine de Lavit ne ferme pas parce que la piscine de 
Beaumont devient communautaire. 
 

Voici un bel exemple de fake news ! 
 
 

mairie-beaumont.de.lomagne@info82.com 
05.63.02.32.52 
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Les actus de Vis ta Lomagne !! 
 

 
 

Le Bureau de Vis Ta Lomagne : 
 

Co-présidents : Céline Jourdain et Patrick Pillon, 
Co-Trésoriers : Sabine Bissagnet et Sébastien Oustric 
Secrétaire : Christine Bernard  
Secrétaire adjointe : Florence Bedouch 
Membres Actifs : Andrée Vabre, Christophe Lecuyer, Elodie Van 
Reeth, Emilie Leroux 
 

Carte de fidélité : 
 

La récompense des meilleurs clients de la carte de fidélité qui 
fréquentent le plus de commerces par mois a lieu tous les tri-
mestres. Vis Ta Lomagne crédite 30 € sur leur carte de fidélité, 
qu’ils pourront utiliser où ils souhaitent parmi les commerçants 
acceptant la carte. 
 

Chèques cadeaux : 

Faites plaisir à vos proches sans vous tromper et leur donner la 

liberté de choisir le cadeau de leur choix, quel que soit l’évène-

ment (anniversaire, mariage, naissance, Noël, retraite, fêtes des 

mères et des pères ...). Nos chèques cadeaux sont disponibles 

en coupure de 10 € et 15 € et valables dans plus de 50 com-

merces de la Lomagne. 
 

Animations fêtes des mères et des pères : 

Les commerçants participants ont offert à l’occasion de la fête 

des mères et des pères plus de 500 pots de plants aromatiques 

et ont proposé un jeu par tirage au sort pour faire gagner 16 

chèques cadeau Vis Ta Lomagne de 50 €. 
 

Vif succès pour les marchés gourmands de l’été  

Jeudi 7 Juillet : animé par Marc Michel 

Jeudi 4 Août : Démonstration de step, aero-boxe et latino par 

Beaumont Fitness suivie d’un karaoké animé par Florence De-

lord et le duo zen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Foir’expo : 
 

Pour cette 62ème édition, Vis Ta Lomagne et le Comice agricole 
vous ont proposé une exposition artisanale, commerciale et 
agricole de grande qualité. Avec toujours plus d’exposants et 
des animations encore plus divertissantes et variées, vous avez 
pu vous restaurer sur place grâce au marché gourmand, assister 
à une démonstration de forge, aux déambulations d’échassiers, 
à un apéro concert avec le groupe Télo, faire des balades à dos 
d’ânes avec la ferme pédagogique, profiter d'un village d’anima-
tion pour les enfants, d'un spectacle avec l’orchestre Calypso 
Orchestra, d'un animation « casque de réalité virtuelle », d'un 
Escape Game, du concours agricole, d'une randonnée pédestre 
et bien d’autres encore… 
 

Et pour clôturer l'année, vous pourrez assister à notre tradition-
nel marché de Noël avec de nombreuses animations le di-
manche 04 décembre, sous la Halle. 
 

N’oubliez pas lors de vos achats de présenter votre carte de 
fidélité afin de créditer des Euros !!! 
Vis ta Lomagne vous souhaite de bons achats dans vos com-
merces de proximité ! 
 

Renseignement site internet : www.vistalomagne.com 
Adresse mail : vistalomagne@gmail.com  
Téléphone : 05.63.64.51.89 
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 Fête de l’ail : le retour 
 

Après deux années d’absence pour cause de Covid, la 26ème 
édition de la fête de l’ail s’est tenue le 24 juillet 2022. L’épée de 
Damoclès de la canicule a planée un moment au-dessus de nos 
têtes, mais au final la manifestation a pu avoir lieu malgré la 
forte chaleur. 
 

Comme les années précédentes, les vendeurs d’ail étaient pré-
sents aux quatre coins de la halle. Les stands de commerce am-
bulants étaient présents dans toutes les rues du centre-ville. La 
rue Lafont accueillait les jeux gratuits pour les enfants, struc-
tures gonflables et autre pêche aux canards. Dans les rues Lo-
magne, Despeyrous et de la résistance se tenait le traditionnel 
vide grenier, plus clairsemé que d’habitude à cause de la tempé-
rature, mais qui sera toujours présent l’année prochaine sous 
une nouvelle formule.  
 

Les animations autour du thème du Pays Basque ont égayé la 
journée. Les deux bandas de Fleurance et d’Estramiac ont en-
chanté les rues, le repas et les nombreux festayres. Les jeux de 
force Basque ont également eu un franc succès. Une troupe de 
chanteurs de rues accompagnée d’échassiers a sillonnée le 
bourg tout au long de la journée.  
 

Les traditionnels concours de pelage d’ail, le concours culinaire 
et le mondial du Tourin à l’ail ont accueilli de nombreux partici-
pants et se sont déroulés devant un public nombreux. A noter 
que le concours de Tourin à l’ail a été remporté pour la troi-
sième fois par l’équipe de Beaumont de Lomagne d’une courte 
tête devant les équipes de Causé et de Maubec.  
 

Les stands de bouche ont également été ravi de leur journée, de 
même que les vendeurs de glace et de boissons. Les cuisiniers 
de l’association « ail de Lomagne en fête » nous ont régalé d’un 
repas aux couleurs Basque, sangria, tourin à l’ail, melon jambon, 
axoa de veau, pommes grenaille et ail confit, gâteau basque et 
café.  
 

L’entrée de la fête à deux euros permet de financer les diffé-
rentes animations et les nombreuses dépenses nécessaires au 
déroulement d’une telle manifestation. C’est ici l’occasion de 
remercier la cinquantaine de bénévoles qui se relaient aux diffé-
rentes entrées de 9h à 17h. De remercier également les béné-
voles du bureau, des cuisines, du service, de l’accueil, de l’orga-
nisation, de l’accompagnement des troupes, de la sécurité, du 
ravitaillement des bénévoles, de l’organisation des concours, 
des finances ... Merci aussi à nos nombreux sponsors. Merci éga-
lement aux agents communaux mis à la disposition de « ail de 
Lomagne en fête » par la municipalité du samedi pour la mise en 
place de toute l’infrastructure au lundi pour assurer tout le 
nettoyage et le rangement du site, en passant par le dimanche 
pour assurer de bon fonctionnement des réseaux et autres obli-

gations règlementaires et sécuritaires.  
 

En prélude à la fête du dimanche, la maintenant traditionnelle « 
randonnée de l’ail » s’est déroulée samedi sur la commune de 
Maubec. Le départ de la randonnée a été donné depuis le vil-

lage. Après quelques kilomètres, les 80 randonneurs ont été 
accueillis pour une sympathique halte à la ferme de Mme et Mr 
Ferradou. Là, démonstration de tressage d’ail et accueil chaleu-
reux autour d’un en-cas avec les célèbres tartines au beurre 
d’ail. Puis, retour au village de Maubec par différents circuits 
adaptés à la forme physique de chacun où un tourin à l’ail sera 
servi aux participants pour leur assurer une bonne récupération. 
Souhaitons que cette randonnée donne envie aux participants 
de revenir visiter ce charmant village. Merci là aussi aux enca-
drants de la marche et aux deux organisateurs Maïté et Jean 
Claude.  
 

A l’année prochaine pour la 27ème édition . 
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Le Lieu Accueil Enfants Parents  les P'tits Loups 
 

vous accueille de manière libre et sans inscription, toutes les familles de la grossesse aux 6 ans de l'enfant. Il est géré par l'associa-
tion les P'tits Loups et financé par la CAF et la communauté de communes.  

Deux accueillantes vous accueillent : 
Beaumont tous les mercredis de 8h30 à 12h30 et les vendredis de 9 h à 12h - 33 rue de l'esplanade.  
 

Vous pouvez nous joindre au 07.81.31.97.76 

La Fabrique : 
L'association est un lieu d'échange de savoirs et de savoirs faire, 
ouvert à toutes les personnes qui ont envie de partager et de 
faire ensemble dans un collectif. 
L'association propose des réunions mensuelles ouvertes à tous 
les adhérents afin de planifier les ateliers mais aussi de mettre 
en place des projets de manière collective. L'ambition 
de l'association est de pouvoir créer un lieu de débats, 
d'échanges afin de pouvoir devenir acteur de notre devenir. 
Cette année, il y a les ateliers hebdo avec la peinture, l’atelier 
d’écriture créative (On se retrouve pour jouer avec les mots. 
L'ambition est de créer des textes riches de sens, d'émotion et 
d’inventivité. On n'est aucunement dans le jugement, mais dans 
l'encouragement et la création libre. Il s'agit d'écrire intuiti-
vement, d'accueillir les idées et les mots qui viennent spontané-
ment !… d'inventer et de s'amuser ! ) , les cours d’anglais, 
la sophrologie. Il y a aussi les ateliers mensuels avec la couture 
ou nous commencerons par acquérir les bases : savoir faire un 
ourlet, pose d’une fermeture éclair et ensuite se lancer dans une 
réalisation, des ateliers d’histoire sur la révolution française, 
l’œnologie, des ateliers enfants, la permaculture en partenariat 
avec l’ASC….des ateliers variés : la soudure, la résine. Et aussi 
des conférences en économie, 
les fake news… Ainsi que des stages en reliure. 
Dès fin septembre, nous allons mettre en place des moments de 
réflexion pour faire des remontés à nos élus pour nous per-
mettre d’agir à l’échelle de la commune et de la 

communauté des communes. Nous désirons organiser des ac-
tions et réfléchir à des stratégies cohérentes dans le sens de la 
résilience des territoires. C’est s’interroger sur 
nos systèmes de valeurs et agir : végétalisation de l’espace pu-
blic, protéger la biodiversité.. 
 

N hésitez pas à nous contacter pour connaitre le programme ou 
si vous avez envie de partager votre savoir faire. 
 

Contact et programmation :  
 

La Fabrique, 8 rue Grand Selve à Beaumont de Lomagne. 
06 78 16 80 32   
Lafabrique82@gmail.com  
Facebook : lafabrique82 
Adhésion : 10€ adulte – 5€ enfant. 
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Une nouvelle saison se prépare au  
stade Beaumontois.  

 

Après une saison 2021/2022 exceptionnelle avec une hausse des 
effectifs, la création d'une section babys dès 3 ans qui remporta 
un succès considérable, et un titre de champion d'Occitanie pour 
les cadets qui consacra toute la qualité de la formation beau-
montoise, les éducateurs beaumontois tous formés et diplômés 
par la Fédération Française de rugby sont prêts à accueillir et 
retrouver l'ensemble de leurs enfants et joueurs.  
 

Cet été, la FFR renouvelait sa confiance à l'école de rugby de la 
Lomagne en lui conservant sa labellisation un gage de qualité de 
cette institution beaumontoise. 
 

Il est rappelé que l'école de rugby offre un rugby éducatif ouvert 
à tous à partir de 3 ans, chaque saison l'apprentissage se fait 
progressivement selon un planning précis qui petit à petit en 
fonction de l'âge et du niveau amène l'enfant du toucher au pla-
cage au rythme de chacun.  
 

La sécurité et le plaisir du jeu avant tout. 
Du côté des jeunes garçons à partir de 15 ans, débutants ou ex-
périmentés, fin ou costaud, tout le monde est le bienvenue, le 
stade beaumontois est un club formateur à tout âge. 
 
Bien connue la section rugby loisir des jeunes hommes retraités 
les Pan Tintat, verra à ses côtés la création d'une section fémi-
nine loisir à partir de 18 ans, pas de placage, débutantes seront 
les bienvenues, l'occasion de découvrir le rugby et une activité 
physique modérée entre amies.  
Les entraînements : 
 

L'école de rugby offre une activité dés 3 ans révolus à 14 ans 
masculin, 15 ans féminin. 4 lignes de car parcourent le canton et 
au delà chaque mercredi pour ramener les enfants aux entraine-
ments.  

 

⚫ Ligne 1: Lamothe-Esparsac-Lavit-Gensac-Coutures-Sérignac. 
 

⚫ Ligne 2: Gimat-Solomiac-Estramiac-Tournecoupe-Pessoulens. 
 

⚫ Ligne 3: Faudoas-Maubec-Le Causé-Escazeaux-Vigueron. 
 

 

⚫ Ligne 4: Larrazet-Montain-Saint Sardos-Mas Grenier-Bouillac-
Comberouger. 
 

⚫ De 3 à 6 ans : le mercredi de 13h30 à 14H30. 
 

⚫ De 7 à 14 ans : le mercredi de 14h30 à 16h30. 
 

⚫ De 13 à 14 ans : le vendredi de 17h30 à 19h00. 
 

⚫ De 7 à 12 ans : le samedi de 10H à 12H en l'absence de match. 
 

Ecole de rugby contacts et renseignements : 
06 30 95 13 31 ou 06 71 57 25 30 
 

⚫ De 15 à 19 ans masculin, 
les mercredi et vendredi de 19h à 20h30. Contact et renseigne-
ments: 06 33 99 04 13 
 

⚫ Compétition masculine seniors à partir de 19 ans, 
les mercredi et vendredi de 19h30 à 21h. 
Contact et renseignements: 06 72 88 26 38 
 

⚫ Loisirs féminin à partir de 18 ans.  
Contact et renseignements: 06 72 38 36 89 
 

⚫ Loisirs masculin de 20H à 21H15. 
Contact et renseignements: 06 72 90 50 87 
 

Tarifs cotisations : 
 

En école de rugby de 3 à 14 ans (15 ans féminin),  
75€ + 15€ calendrier (récupérable à la vente du calendrier). 
Pass Sport et bon MSA acceptés. 
 

Compétition masculin à partir de 15 ans : 90€ 
Pass Sport et bon MSA acceptés. 
 

Il est rappelé que la cotisation inclut le prix de la licence, short-
chaussettes, transport en car les jours de match, goûter ou ré-
ception.... 
Loisir masculin : 40€ de cotisation + 20€ de licence 
Loisir féminin: 60€ 
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Il vous accueille : 

• le mardi 9h30/12h et 14h/17h30,  

• les mercredi et vendredi de 14h à 
17h  

• et le jeudi de 13h30 à 17h30 
 au Pôle culturel, entrée rue Lomagne. 
Pas de limite d’âge ! 
 

Vous serez accompagné pour trouver une 
formation,  faire votre C.V et lettre de 
motivation… 
 

Un point Public Internet est à votre dis-
position avec scanner, imprimante, pho-
tocopieuse.  
La responsable du PIJ est là pour vous 
aider pour tout ce qui est administration 
en ligne : Pole emploi, CAF, Ame-
li ,demande de HLM….  
 

Contact PIJ : 05 63 65 61 07  
pointinfojeunesse82500@sfr.fr 
 

ASSOCIATION SOCIO CULTURELLE 
05.63.65.22.02 / asc.beaumont@sfr.fr 
Page Facebook : Asso Socio Culturelle 
Beaumont de Lomagne 
 

La culture établit un trait d’union entre 

les autres et soi-même, la culture s’ap-

prend et se transmet….. 
 

Les membres de l’Association socio cultu-

relle ont le plaisir de vous présenter les 

activités culturelles de la rentrée : ate-

liers, spectacles, évènements….. qui per-

mettront de créer des liens, de nouvelles 

rencontres, d’échanger, d’éveiller les 

enfants  à la culture, leur permettre de 

découvrir de nouvelles activités…… 
 

Vous pouvez vous inscrire aux ateliers 

que nous vous proposons ci-dessous en 

nous contactant au 05 63 65 22 02 
 

Les ateliers hebdomadaires (hors va-
cances—scolaires) : 
 

Pour les adultes : 
 

⚫ Patchwork le lundi 15h/18h 

⚫ Occitan lundi 18h/19h30 

⚫ Langage des Signes, niveau débutant. 

(Jour et heure à définir) 

⚫ Scrapbooking 1x/mois le samedi 

14h30/16h30 

⚫ Danse occitane le lundi 1x/mois à 20h 

⚫ Atelier dessin jeudi 20h30 

⚫ Soirée jeux de société le dernier ven-

dredi du mois à 20h30 
 

Le Rendez-vous des Permapotes (atelier 

d’échanges sur la permaculture et ren-

contres de professionnels, échange de 

pratiques, troc de graines, de plantes….). 

Chaque premier samedi du mois de 

14h30 à 16h à la Fabrique.  
  

Pour les enfants : 
⚫ Arts Plastiques : mercredi de 10h à 11h 

(à partir de 6 ans)  
 

⚫ Théâtre : mercredi 14h à 15h30 (à par-

tir de 7 ans) 
 

Pendant les vacances d’automnes  : 
 

Tarif : 12€ / atelier 
 

⚫ Mercredi 26/10 de 14h à 17h : 

Atelier arts plastiques avec Aude Mache-

fer , plasticienne. A partir de 6 ans. 
 

⚫ Mercredi 2/11 de 14h à 16h :  

Eco-vannerie avec Nelly des « Ateliers de 

Nell ».  A partir de 6 ans. 
 

Notre programmation culturelle 
dernier trimestre 2022 : 

Théâtre : 
⚫ DIMANCHE 9 octobre : 15h Salle des 

fêtes : Une comédie de la Cie Le Vestiaire 

des filles :  « 2 Folies en faux semblants »  

Sélection Printemps du Rire 2022 de Tou-

louse, (Tout public, gratuit) 

Lorsque deux femmes se rencontrent dans 

la salle d’attente de leur psychiatre, il ne 

peut s’agir que d’une rencontre insolite. 

Apparemment, elles n’ont pas grand-

chose à se dire, et puis, à partir d’une 

simple question, amenant une réponse 

hésitante, tout va s’enchaîner, et parfois 

se déchaîner !. Un tourbillon de folie, va 

mettre leur « puzzle psychique » à rude 

épreuve. 

⚫ Dimanche 13 novembre : 15h Salle des 

fêtes : Par la Cie Gille Bouillon : « A deux 

sinon rien !  » Une comédie tirée de : 

« Mais n’te promène donc pas toute nue » 

FEYDEAU et de La Réunification des 2 Co-

rées- POMMERAT,(Tout public, gratuit) 

PERCHEES » (Dès 5 ans, gratuit) 
 

Les conteuses en Lomagne :  

Pour régaler les oreilles des petits et des 

grands, le groupe des Conteuses en Lo-

magne se déplacent dans les Ecoles, 

Crèches, Médiathèques, EHPAD… Elles 

interviennent sur de nombreuses mani-

festations de notre territoire : Fête de la 

Science, de l’Ail, salon du livre, journée du 

patrimoine..  
 

Contes traditionnels ou merveilleux, d’ici 

et d’ailleurs, parfois accompagnées de 

leurs amis chanteurs et musiciens, les 

Conteuses  en Lomagne nous offrent des 

soirées de  frissons, de rêves, de rires au 

gré de leurs rencontres.  
 

Retrouvez les sur leur site : 

lesconteusesenlomagne.jimdofree.com 
 

LE SALON DU LIVRE JEUNESSE : 

Le salon du livre jeunesse organisé en 

partenariat avec la médiathèque aura lieu 

les 24, 25 et 26 novembre 2022.  Sur le 

thème « Graines d’explorateur » nous 

proposons aux scolaires et au tout public : 

⚫ expositions,  

⚫ ateliers scientifiques,  

⚫ jeux, spectacles et rencontres d’auteurs 

avec nos deux invités :  

⚫ Amandine Marshall (égyptologue) et  

⚫ Brigitte Coppain (spécialiste du Moyen 

Age).  
 

Le jeudi soir lors de l’inauguration. 

L’Espace de Vie Sociale vous invite au 

spectacle de  la Cie Chipotola/ Jérôme 

Bordas : accompagné du musicien Sté-

phane Delalande, Jérôme Bordas livre une 

relecture du mythe de Persée, en incar-

nant tour à tour 18 personnages, plus 

loufoques les uns que les autres. 

(à partir de 8 ans). 
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Le 15 juin 2022, l’association Fermat Science a organisé avec le concours des Restos du Cœur de Beaumont de Lomagne un atelier cui-
sine dans les locaux du Lycée de Lestonac. 
 

Une matinée, intergénérationnelle autour de la confection d’un repas, a ravi les différents participants. 
 

Des moments pleins d’échanges, de simplicité et de sourire, une belle équipe gérée par un ancien restaurateur. 
 

Le menu :  
Accras de sardines 

Paupiettes de poulet aux poireaux et fromage 
Pommes de terre fondantes 

Coulant au chocolat 
 

Les domaines d’actions de la Croix-Rouge française s’inscrivent 
dans l’action sociale, la formation à l’urgence et le secourisme.   
A Beaumont nos équipes assurent les actions suivantes : 
 

-⚫ L’aide alimentaire : 
Elle consiste principalement à des distributions au profit des per-
sonnes en difficultés du secteur. 
 

Cette activité a lieu le 1er et le 3ème samedi de chaque mois, de 
9h30 à 11h30. 
 

-⚫ L’activité Textile, brocante et jouets  

Elle regroupe la réception des dons, le tri, et la revente des ar-
ticles à des prix modiques, qu’ils soient neufs ou d’occasion.  
Cette activité est ouverte à TOUS. 
 

le lundi de 10h à 12h et le jeudi de 14h à 16h.  
 

La braderie d’hiver aura lieu cette année le samedi 5 et le di-
manche 6 novembre à la salle des fêtes de Beaumont. 
 
⚫ Les formations de secourisme  
 

Dans le domaine de la formation, l’Unité Locale de la Croix-Rouge 
de Beaumont intervient en milieu scolaire pour effectuer des ini-
tiations aux premiers secours (IPS), sensibilisation migrations, sen-
sibilisation à l’urgence sociale, et maraudes en hiver.  
 

Des formations de secourisme « grand public », prévention et 
secours civiques de niveau 1 (PSC1), sont également organisées 
régulièrement, pour tous.  
 

 N’hésitez pas à nous contacter. 
 

Les missions de la Croix-Rouge ne manquent pas et les nouvelles 
bonnes volontés seront les bienvenues pour renforcer l’équipe 
des bénévoles de l’unité locale. N’hésitez pas à la rejoindre : il y 
existe certainement une activité qui vous conviendra. 
 
Unité Locale Croix-Rouge française 
32 Boulevard Ouest  
82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE 
Tel. : 05.63.28.26.24   
Courriel : ul.beaumont@croix-rouge.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUAND LES SCIENCES FONT LEUR 

RENTREE 
 

Après l’été culturel proposé par Fermat 

Science aux Beaumontois, aux Lomagnols 

et aux touristes qui a permis de lier les 

arts, les sciences et le patrimoine dans le 

cadre d’ateliers, de manifestations et de 

concerts, la rentrée se prépare active-

ment.  
 

En raison des travaux dans l’hôtel Fermat, 

Il sera encore difficile pour l’équipe de 

Fermat Science d’accueillir des classes 

mais les relations avec les établissements 

scolaires de Beaumont ne sont pas pour 

autant interrompues. De plus un travail de 

fond qui a réuni l’équipe, le bureau et un 

conseil scientifique riche de personnalités 

de l’université et des sociétés savantes a 

travaillé à l’élaboration d’une scénogra-

phie immersive. Mise en œuvre par des 

scénographes, elle permettra, dès l’ouver-

ture d’accueillir un nombreux public dans 

une Maison de Fermat rénovée et riche de 

multiples expériences et occasions de dé-

couvertes. 

 

En attendant ce moment, Beaumont a 

déjà accueilli en 2022, dans ce qui peut 

être considéré comme une préfiguration 

de la politique touristique à venir, de nom-

breux partenaires européens. En juin der-

nier, 10 personnes venant de Slovénie, 

Belgique, Estonie, Macédoine du Nord et 

Portugal ont travaillé autour d'un projet 

pédagogique et scientifique. En sep-

tembre, c'est plus de 30 acteurs de la cul-

ture scientifique d'Occitanie, partenaires 

scientifiques et établissements scolaires 

de toute l'Europe, qui viendront découvrir 

notre territoire et profiter des services 

qu’il offre (hôtel, restaurants...).  
 

Dès octobre, la traditionnelle fête de la 

science manifestation qui réunit chaque 

année un million de visiteurs au plan na-

tional aura sa place dans les activités pro-

posées au public avec, à Beaumont 4 jours 

d’animations pour les scolaires et 2 jour-

nées pour le grand public. Autour du vil-

lage des sciences de Beaumont-de-

Lomagne, c’est tout le département du 

Tarn-et-Garonne qui rivalisera d’inven-

tions comme en témoigne le programme 

ci-joint. 

Pour tous renseignements : 

www.fermat-science.com 

contact@fermat-science 

05 63 26 52 30 

 

 

.  
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PLAISIR ET CULTURE EN FAMILLE 
 

Loisirs créatifs, bien-être, balades et so-
rites culturelles, café forum, telles sont 
quelques-unes des activités proposées 
par l’association Fermat Science dans le 
cadre de son Espace de Vie Sociale (EVS)
qui bénéficie de l’aide financière de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Tarn-et-
Garonne et de la participation de nom-
breuses structures et associations du ter-
ritoire. 
 

Ateliers et activités tout au long  
de l’année : 
 

Tous les mois, des cafés forums per-
mettent d’échanger autour du vécu des 
uns et des autres et de faire de proposi-
tions d’activités ; des travaux d’aiguille 
réunissent les mordues de couture et de 
broderie ; des balades papotage, patri-
moine, ou botanique offrent aux adhé-
rents-es l’occasion de découvrir les ri-
chesses de Beaumont, de la Lomagne et 
au-delà avec un accompagnement assuré 
par des bénévoles ou des spécialistes de 

chaque catégorie. Tout au long de l’an-
née, des ateliers bien-être, cuisine, loisirs 
créatifs, offrent un panel d’activités va-
riées propres à satisfaire tous les goûts.  
 

Pour tous les publics des manifestations  
 

A dates fixes, des manifestations s’adres-
sent à tous les publics autour de thèmes 
choisis.  
Le 18 septembre, à l’occasion des Jour-
nées européennes du patrimoine, ren-
contre avec le sculpteur Fredange et ate-
lier de modelage avec Sarah, tous deux 
récemment installés à Beaumont.  
Le mercredi 12 octobre un spectacle et 
des ateliers scientifiques. 
 

Le 14 octobre, la fête de la science. 
 

Le 25 octobre dans le cadre de l’Equation 
des arts et du patrimoine, visite du châ-
teau de Gramont, concert baroque et 
ateliers de danse pour les jeunes avant 
l’incontournable Salon du livre jeunesse 
organisé par l’ASC et la médiathèque. 

Des loisirs créatifs, des ateliers bien être 

et nature, des cafés forum, des balades 

papotages, des activités parents enfants.  

Programme d’activités à la demande. 

Adhésion annuelle : 7 € 

Tarif famille :  12 € 
 

Pour tous renseignements :  

Fermat Science  : 05 63 26 52 30 

veronique.fermat@gmail.com 

audrey.fermat@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

.  



 

EVEIL CULTUREL ET CREATIF 
 

L’objectif du Contrat d’accompagnement à la scolarité (CLAS) mis 

en place par Véronique Sauzède et Audrey Dulieu pour l’associa-

tion Fermat Science avec le soutien de la CAF de Tarn-et-Garonne 

est de favoriser pour les enfants d’âge scolaire, l’acquisition de 

connaissances et de méthodologie grâce à des activités ludiques 

qui rendent les différents apprentissages passionnants. 
 

Les lundis à l’école Fermat, les mercredis au pôle culturel, et pen-

dant les vacances le jeudi matin, les enfants se voient offrir des 

activités destinées à encourager leur goût de la culture et à favo-

riser leur confiance en eux-mêmes. 
 

L’imagination est au rendez-vous :  sensibilisation au tri des dé-

chets, création avec une imprimante 3 D et découpe laser, expé-

riences scientifiques, spectacles et sorties théâtrales, initiation à 

la radio, fabrication d’une mosaïque de galets, d’un baume à 

lèvres, d’un tamgram, ou d’aliments aussi divers que des glaces 

et des soupes comme autrefois. Il y en a vraiment pour tous les 

goûts. 
 

Mais valoriser les compétences des enfants, élargir leurs sources 

d’intérêt et favoriser leur accès à l’autonomie ne suffit pas à Au-

drey et Véronique.  
 

Dans le cadre de découvertes variées, elle s’adressent aussi aux 

parents et les invitent à partager ces temps d’activités avec leurs 

enfants. 
 

Elles organisent des rencontres en collaborations avec des pro-

fessionnels pour répondre aux questions que se posent les pa-

rents dans leur rôle d’éducateurs. Programmes d’activités à la 

demande.  
 

Adhésion annuelle : 7 € par enfant. 
 

Pour tous renseignements :  

Fermat Science : 05 63 26 52 30  

mail : veronique.fermat@gmail.com 

audrey.fermat@gmail.com 
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ECOLE DE MUSIQUE DE LA LOMAGNE 

TARN ET GARONNAISE 
 

L’équipe pédagogique de l’école de musique ont proposé des 
portes ouvertes les jeudi 8, vendredi 9 et dimanche 11 sep-
tembre : les futurs élèves ont pu y rencontrer les professeurs et 
essayer les différents instruments proposés afin de faire leur 
choix : Clarinette, hautbois, flûte traversière, saxophone, trom-
pette, violon, violoncelle, guitare, batterie et piano. 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le 
07.69.76.85.30 ou ecolemusique@cc-lomagne82.fr. 
 

L’école propose aussi des ateliers de pratique collective : Eveil 
Musical pour les GS/CP, Chorale enfants-adolescents, Orchestre, 
Ensemble de musique de chambre, Atelier de création artistique.  
Les inscriptions à ces ateliers se font aussi début septembre, 
mais sont acceptées jusqu’aux vacances de Toussaint. 
Pour participer à l’orchestre ou à l’ensemble de musique de 
chambre, le niveau est à valider avec les professeurs. Les per-
sonnes « musiciennes » habitant sur notre territoire sont les 
bienvenues dans ces ateliers intergénérationnels, même si elles 
ne sont pas inscrites en cours individuel d’instrument. 
 

Au cours de la 1ère partie de cette nouvelle année scolaire, un 
concert des professeurs et grands élèves sera proposé fin no-
vembre. Puis l’école participera à plusieurs marchés de Noël et 

proposera les traditionnelles petites auditions de Noël et des 
rois.  
 

Pour la seconde partie de l’année, les professeurs espèrent pou-
voir proposer le grand concert de l’école rassemblant toutes les 
classes sur scène en avril 2023 (annulé pour raison sanitaire de-
puis 2 ans), et des auditions festives seront proposées en juin 
2023 dans divers lieux du territoire afin de montrer aux familles 
tous les progrès réalisés sur cette nouvelle année d’apprentis-
sage pour les musiciens en herbe de l’école. 
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Association : 
Entrée dans la danse  
 

La  saison dernière, bien moins perturbée que les deux précé-
dentes, nous a permis de revenir à nos fondamentaux avec des 
cours normaux et un spectacle de fin d’année sur le modèle des 
années d’avant Covid. Le spectacle - « R’Dansantes » - donné en 
Juin dernier a ravi les enfants, parents et autres  spectateurs par 
ce voyage dans le temps sur le thème de la fête et de la danse. 
 

Il nous a permis de re-diffuser le film d’animation  La Recette - de 
Chloé Saurin auquel ont participé certaines de nos danseuses. 
 

Pour cette nouvelle saison, des changements dont le plus impor-
tant est l’arrivée de Julie Renault, notre nouvelle prof de danse 
Classique. 
 

Avec cela, quelques modifications sur les horaires de cours, le 
Classique est concentré sur le Mercredi, le Contemporain sur le 
Samedi, et des Ateliers chorégraphiques le Jeudi soir.  
Pour satisfaire le plus grand nombre, les plus petits (4 à 7 ans), 
auront la possibilité de s’inscrire pour le Mercredi ou le Samedi. 
 

Nous rappelons que nos cours sont ouverts aux enfants à partir 
de 4 ans et les inscriptions peuvent se faire en cours d’année, le 
premier cours d’essai étant offert. 
Les cours se déroulent toujours à la salle de Danse de la Maison 
Fermat, avec le ferme espoir de pouvoir s’installer dès la saison 
prochaine dans la nouvelle salle du Pole Touristique, Economique, 
et Culturel. 
 

Venez nombreux, parlez en autour de vous, l’équipe est à votre 
disposition pour vous fournir tous les renseignements souhaités, 
contactez-nous :  
 
 

 
 

⚫ Cécile Benoit (Danse Contemporaine)  
 06 20 72 62 01  
⚫ Julie Renault (Danse Classique)  
06 75 08 46 88  
⚫ Amandine Smail (Secrétaire)  
07 82 82 97 
⚫ Sandrine Bonnard (Trésorière)  
06 66 49 93 47 
⚫ Jean-Michel Nogué (Président)  
06 16 28 16 48 
 

Par mail : 
entreedansladanse82@gmail.com 
 

 

DANC’IN LOMAGNE 
 
 

Après une année avec le spectre Covid comme perturbateur, 

Danc’in Lomagne a malgré tout eu une année riche en événe-

ments : Participation au spectacle inter-associatif, au film d’ani-

mation la croustade, des démonstrations de country etc. 

C’est, enthousiastes que nous reprendrons nos activités, avec 

quelques changements.  

Seul ou en couple, expert ou débutant, qu’importe ! Rejoignez 

Danc’in Lomagne autour de Mélanie et Michel, dans une am-

biance conviviale. 

⚫ Reprise des cours le lundi 12 septembre 2022 pour la country 

(19H30 pour les confirmés et 20h15 pour les débutants) Salle 

Orange – Maison Fermat. 

⚫ Le mercredi 21 septembre 2022 pour les débutants Rock à 

19h30 et autres de société : Chacha, la Salsa et le Tango à 20h30 

Préau de l’école du Blanc. 

⚫ Jeudi 22 septembre 2022 pour les avancés : Rock à 19h30 et 

autres de société : Chacha, la Salsa et le Tango à 20h30 – Préau 

de l’école du Blanc. 

Renseignements au 06.24.51.94.38 

mail dancinlomagne@gmail.com 

Dansez maintenant !  
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PAPETERIE . JEUX ÉDUCATIFS 

 

10 place Gambetta 

82500  

Beaumont de Lomagne 

 

05.63.30.43.28 

 

leplumieragente@bbox.fr 

Gymnastique volontaire beaumontoise : 

Créée en 1989, l’association Gymnastique Volontaire Beaumon-
toise, est depuis affiliée à  la Fédération Française d'Education 
Physique et de Gymnastique Volontaire (FFEPGV) première fé-
dération (de non compétiteurs) française. La G.V.B. a jusqu’à 
cette année 2022 pratiquée exclusivement la gymnastique sous 
toutes ses formes.  
 

Depuis plus de  30 ans, tous les ans, c'est de nombreuses  per-
sonnes, de Beaumont de Lomagne et des villages environnants, 
qui adhérent à ce désir de garder la forme, quel que soit leurs 
âges. 
 

Pour diversifier ses activités, le bureau de la G.V.B., avec le sou-
tien du comité départemental 82 de l’EPGV, a décidé de créer 
une section MARCHE NORDIQUE.  
 

Cette section est ouverte à tous les licencié(e)s de l’EPGV, que 
l’on pratique la gymnastique ou non. Déjà en fin de saison der-
nière, une poignée d’adhérents ont pratiqué cette activité. 
Les cours de gymnastique sont assurés par Mireille CEZERAC, 
diplômée de la Fédération Française EPGV.   
 
 
 
 

Les cours ont lieu tous les mardis à 14h15 et jeudi à 18h30 (hors 
vacances scolaires) dans la salle Omnisport, avenue du Langue-
doc. Chaque cours dure 1 heure. 
 

L’activité de Marche Nordique est encadrée par Patrick DEM-
BLANS, animateur fédéral. Les séances ont lieu le lundi matin à 9 
h et le mercredi après-midi à 14h15. Le rendez-vous des mar-
cheurs a lieu le parking du Lac de Beaumont. 
 
CONTACT :  
Patrick DEMBLANS, président, à Garies : 09.51.70.30.75 

Josette OTTOBONI, secrétaire, à Escazeaux : 05.63.65.29.18  
mail : gymvolontaire-082003@epgv.fr       
https://www.facebook.com/gym.volont.beaumontoise/  



Les Aînés lomagnols  

Le bureau, une équipe dynamique : 
2 

Co-présidence : Mesdames Coureau et Douilhac 

Vice président : Monsieur Lanot 

Trésorerie : Mesdames Aoueillé et Lahas 

Secrétariat : Mesdames Verdier et Launay  
 

Les activités ont repris après une crise de deux ans qui a paralysé 

beaucoup de nos adhérents. Les résultats sont très encoura-

geants. Le Conseil s'est accordé sur la proposition d'activités va-

riées, correspondant  aux attentes de nos aînés les plus dyna-

miques et les plus raisonnables, dans les traditions beaumon-

toises. 
 

Marche nordique : 

⚫ Le lundi à 9h départ du lac avec Nadou Lahaye : 06.79.99.76.40 
 

Jeux de société : 

⚫ Le lundi et le jeudi à 14h foyer du 3éme âge. 
 

Randonnée pédestre : 

⚫ Le mardi à 9h environ 10 kilomètres, départ du foyer. 

⚫ Le jeudi à 9h environ 5 à 8 Kilomètres, départ sur RDV avec 

Maïté et Jean-Claude Douihac : 06.71.57.25.30 
 

Gymnastique GYM ON  (jeux de mots)  

⚫ Le mercredi matin de 10h45 à 12h avec Sebastien Delboulbes 
 

Repas du midi : 

⚫ Le jeudi midi, passer commande à Jeannine COURREAU le mardi 

au plus tard : 06.47.02.73.67 
 

Autres rendez-vous : 

⚫ Animations lotos par Mimi BATTISTELLA 

⚫ Voyages et sorties diverses avec Annie LAHAS : 06.71.50.53.20 
 

CONTACTS :  

05 63 02 78 44   Local 33 rue de l'esplanade  

82500  Beaumont de Lomagne 
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PETANQUE BEAUMONTOISE 
 

La crise sanitaire terminée la Pétanque BEAUMONTOISE a re-
pris ses activités. Forte d’un effectif de quarante joueurs elle 
participe à toutes les compétitions départementale réservées 
aux seuls licenciés. Championnat des clubs catégorie vétéran et 
sénior, épreuves de qualification. Elle organise toujours les con-
cours amicaux et officiels qui attirent une belle affluence. 
 

Les concours du vendredi ouverts à tous sont remplacés par des 
après-midi club réservées aux seuls adhérents du club. Une invi-
tation par membre est autorisée. Moment de convivialité très 
apprécié de tous, qui réunit une quarantaine de personnes pour 
jouer et partager le repas qui suit. 
 

Le club participera au forum des associations et organisera une 
journée téléthon. Le hangar chauffé permet la pratique de la 
pétanque tout au long de l’année. 
 

Toute personne peut après acceptation du bureau, s’inscrire et 
pratiquer son loisir favori en réglant une cotisation de 15€. 

 

Pour plus d’informations : 06.24.31.43.62 

 



Une partie de l’opposition s’exprime. 
 

Depuis plusieurs années, les résultats de fonctionnement de la 

Mairie de Beaumont sont ou déficitaires ou en équilibre précaire, 

ce qui a amené Mr le Maire à harceler la communauté de com-

munes afin que celle-ci prenne à sa charge des compétences de 

Beaumont. C’est aujourd’hui chose faite, les élus communau-

taires ont accepté d’alléger les dépenses de Beaumont de 305 

000 euros en prenant la médiathèque, le point info jeunesse (PIJ) 

et la piscine qui est en mauvais état et nécessite d’importants 

travaux de rénovation. Une expertise déterminera par la suite la 

nature et le montant des travaux qui devront être assumés par la 

communauté de communes.  
 

Celle-ci prendra également en charge la contribution au syndicat 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) pour toutes les 
communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise. 
 

Hélas pour les contribuables, les élus communautaires ont déci-
dé d’augmenter les impôts, pour financer les nouvelles prises de 
compétences. Nous aurons une augmentation du montant de la 
part intercommunale de la taxe sur le foncier bâti  et non bâti de 
255%, soit au total 500 000 euros pour l’ensemble de la commu-
nauté dont 200  000 euros d’impôts supplémentaires pour les 
Beaumontois. 

 

Le pire est pour les Beaumontois car les taux communaux sont 
déjà très élevés.  
 
25,52% pour le foncier bâti alors que la moyenne de la strate 
pour les villes de même importance est de 18.97% 

115,57% pour le foncier non bâti alors que la moyenne de la 
strate pour les villes de même importance est de 48,55%.
(Chacun peut consulter ces chiffres : les comptes des collectivi-
tés.  
Ministère de l’Économie des Finances et de la Relance).  
 

La commune se décharge de la contribution au SDIS de la média-
thèque, du PIJ, de la piscine et Mr le Maire refuse de baisser les 
taux des impôts communaux. 
 

Soulignons également, que la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC) vient de réaliser une étude complète de dia-
gnostic de l’Église dont le rapport est disponible et les constats 
sont effarants. Des travaux urgents sont à réaliser dans les meil-
leurs délais car les  entrées d’eau dans l’édifice ont provoqué de 
très gros dégâts. La charpente doit être consolidée, menaçant de 
s’appuyer sur la voûte, l’ensemble de la toiture doit être revu. 
Ces travaux se chiffrent à plusieurs millions d’euros ! Depuis 10 
ans, les prêtres, paroissiens et notre collectif alertent sur l’état 
de l’Église (courriers, vidéos, articles de presse) sans réponse de 
la mairie. Une intervention plus précoce eut permis  de réduire 
l’addition que les Beaumontois devront  maintenant payer. 
 

Nous traversons une crise économique très grave où les coûts 
des matériaux, de l’énergie et du panier des ménages ont subi 
des hausses considérables, cela n’empêche pas les élus de faire fi 
de ces considérations et d’augmenter de façon significative les 
impôts fonciers. 
 

Un peu de sobriété et de pertinence seraient bienvenues au lieu 
de percer un nouveau trou dans la ceinture du contribuable !!! 
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"Les textes publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs.  
Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de notre municipalité".  

La majorité s’exprime. 
 

Beaumontoises, Beaumontois, chers concitoyens. 

Nos efforts ont enfin été récompensés. Après plusieurs années 

de lutte pour faire valoir nos droits et rétablir la justice, la Com-

munauté de Communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise 

(CCLTG) a fini par accepter, à la majorité moins deux abstentions 

bien connues, de prendre en charge un certain nombre de com-

pétences au paravent supportées par notre ville en tant que 

bourg centre, et dont profitait l’ensemble des habitants de la 

CCLTG sans rien débourser. Enfin justice est faite, permettant 

d’alléger les charges de notre commune, donc des Beaumontois-

es. 

Nous avons postulé au programme « Petites Villes de Demain », 

initié par les Pouvoirs Publiques afin d’aider les petites villes 

comme la nôtre à réaliser des projets d’amélioration. Nous 

avons été retenus, ainsi que Lavit. Il va nous permettre de conti-

nuer la mise en œuvre du programme ambitieux sur lequel vous 

nous avez élus. Il nous permettra en plus d’envisager un certain 

nombre d’améliorations de notre cadre de vie comme : la circu-

lation en ville et les stationnements, l’occupation des locaux 

vides pour les commerces, la mise aux normes ou l’aménage-

ment des vieilles maisons, des friches inoccupées en centre-ville, 

l’embellissement de nos immeubles et de nos rues, l’aménage-

ment de nos places pour en faire des lieux de rencontre 

agréables et conviviaux, etc… 

 

Une réunion publique aura lieu le 22 septembre au cinéma « Les 

Nouveaux Bleus » de Beaumont, où nous vous incitons à venir 

nombreux pour prendre connaissance des projets, et surtout 

pour exprimer votre opinion et vos suggestions. Cela s’appelle 

de la démocratie participative. C’est ainsi que nous concevons 

notre travail d’élus, vous pourrez le constater dans ce nouveau 

bulletin municipal où chaque commission animée par vos élus 

municipaux, ainsi que nos nombreuses associations, s’efforcent 

d’apporter une écoute constructive et toute son efficacité, pour 

le bonheur de nos concitoyens et le bien vivre de tous les Beau-

montois-es. 

Rendez-vous sur notre page facebook :  

beaumont dynamique et fraternel. 

La Majorité Municipale 

 

 
 

 

 



MEDECINS  
Drs Berger et Piovezan: 05.63.02.36.92  
Dr Carpentier: 05.63.27.67.43 
Dr Bieber 05.63.65.33.95  
Dr Mothes: 05.63.02.35.37 
Dr Pello: 05.63.26.48.70 
 

PHARMACIES  
Pharmacie de Lomagne: 05 63 02 30 42 
Pharmacie Vedrenne: 05 63 02 31 89 
 

DENTISTES  
Aurélie Diague: 05 63 02 20 38 
S.C.M Annonier: 05 63 02 38 27 
Sylvain Lafarge: 05 63 64 55 85 
 

INFIRMIERES 
Dalbin Anne-Marie, Denux Catherine, Dupuy Françoise et Gayne-
Capmartin Fabienne : 05 63 02 40 45  
Tuffal Lionel: 06.20.02.28.84 
Broutin Valérie: 06.22.41.22.03 
Yolande Foundohou, Audrey Rauly, Virginie Imbert  
05.31.85.10.85 
 

AUDIOPROTHESISTE 
Bertrand Lucie 06.07.61.93.15 
 

CHIROPRACTEUR 
Strafforelli-Barral Margaux: 06.45.03.39.07  
 

CHRONO-NUTRUTION 
Véronique Bruno :  06 84 12 84 65 
 

KINESITHERAPEUTES 
Daziron Benoit Payet Sophie : 05.63.30.22.69 
Salvador Llanes Castell / Alejandro ANTON GONZALEZ / Rafael 
ARJENA FERNADEZ : 05.31.85.10.86 

 

KINÉSIOLOGUE 
Martin Karelle 06.68.33.14.28 
Yvan Mathieu : 06.82.08.56.64 
 

LABORATOIRE D’ANALYSE 
Biofusion 05 63 02.41.86  
 

OSTEOPATHES  
Barrau Ciryl 05 63 68 71 76 
Gourmelon Ronan 05.63.26.40.73 
Jalambic Elisabeth 06.98.25.90.17 
Mailfert Aurore 09 53 53 42 48 
Milhavet Laurianne 07.83.20.69.79 

 

ORTHOPTISTE 
Roch Antoine 06.63.15.42.83  

ORTHOPHONISTE 
Laffont Audrey 09.67.22.36.38  
 

DIETETICIENNE 
Virginie Aussaresses : 09.84.02.99.47 
 

ENTRETIEN DU CORPS 
Geffroy Yohann 05.63.23.06.86 
Christine Bolognesi : 06.82.75.61.28 
 

PODOLOGUES 
Berniac Céline 05 63 27 63 36  
Cornebise-Munoz Isabelle 05 63 65 30 02  
 

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 
Broueilh Cécile : 07 81 34 92 91 
Rouzaud Lydie : 05.63.02.38.98  
Cassandra Larrocan : 06.16.76.66.14 
Alexandre Dedieu :  06.43.45.58.82 
Issanchou Jean-Pierre : 07.69.40.22.27 
 

PSYCHOPRATICIENNE / EQUITHERAPEUTE 
Salles Florence 06.52.56.84.45 

 

PSYCHIATRE  
Rouzaud Jean-Claude 06.14.83.39.13 

 

SAGE-FEMME 
Thau Fabienne 05 63 91 43 22  

 

SOPHROLOGIE 
Barrue Giséle 06.88.67.86.43  
Girard Véronique : 06.78.16.80.32 
Meneguin Michelle :  06.72.79.38.90 

 

Ctre DE READAPTATION CAR-
DIAQUE 
Clinique Midi-Gascogne 05.63.21.50.00  

 

VÉTÉRINAIRE 
SCP OUDART MAILHO ZAC  
05.63.02.24.04 

Rubrique Etat Civil :  
 

Une réglementation de la CNIL ( Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) du 02/10/2019, ne permet plus aux 
communes de publier sur le bulletin municipal des données d’état civil sans avoir au préalable obtenu l’autorisation des intéressés. 
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